La Réforme en Suisse – Fiche élève

Les causes

Zwingli, 1522

"Loin de rapporter vos victoires au Dieu des armées, ainsi que faisaient vos ancêtres, vous vous enorgueillissez de vos succès, et vous vous croyez invincibles. Dans les guerres où vous entraîne votre vanité, vos soldats [ = mercenaires à l'étranger] se permettent des excès qui attireront un jour sur vous la colère divine (...). Pour justifier les alliances que nous avons contractées successivement avec plusieurs souverains, on prétend que la stérilité de notre sol nous rend nécessaires les subsides [ = pensions] de nos voisins. Il est vrai que les ressources de notre pays ne peuvent suffire au luxe qui s'est introduit dans nos montagnes; mais si, contents du sort que Dieu nous a accordé, nous voulions demeurer dans la simplicité de nos ancêtres, nous n'aurions besoin ni de subsides, ni de ces vaines apologies ». Histoire de la Suisse, coll., éditions Fragnière, Fribourg, 1984, p. 80

Calvin, 1537

Après, il y a l’idolâtrie, laquelle surmonte toute impiété, d’adorer un morceau de pain comme Dieu (…). Comment cela se peut-il faire en la messe, où il n’y a point un seul mot intelligible, mais tout se fait et dit en une langue inconnue ? Jean Calvin, Petit traité in Œuvres choisies, édition d’Olivier Millet, Paris, Gallimard, 1995, p. 150-151.

Calvin, 1540

Nous invectivons contre la méchante et inique adoration des images. (…) Nous enseignons les pardons et indulgence. Jean Calvin, Epître à Sadolet in Œuvres choisies, édition Olivier Millet, Paris, Gallimard, 1995, p. 98-100.

En lisant les textes des réformateurs, tu peux trouver les causes de la Réforme. Pour cela, relève les critiques formulées à l’encontre des Etats catholiques et de l’Eglise catholique.

Les changements sociaux liés à la Réforme

« On vous fait assavoir [ = savoir] à toutes manières de gens [ = à tout le monde] que un chacun soit tenu de venir les dimanches ouïr la parole de Dieu (...). Item, que personne n'ait à jouer à [ = avec] or ni argent. Item, que personnes n'ait à aller par la ville passé neuf heures sans chandelle, sous peine d'être mis en prison 24 heures. Item, que personne n'ait à danser, sinon aux noces, ni chanter chansons deshonnêtes, ni se déguiser.(...).Extrait des Ordonnances ecclésiastiques. Jean Calvin, 25 février 1541.
Tu peux trouver les changements sociaux dus à la Réforme. Pour cela, relève les interdictions fixées à Genève en 1541.

Jean Calvin fait référence à deux pouvoirs, lesquels ?

Les réactions des cantons catholiques

Suite à l'adoption de la Réforme par Zurich en 1525, les cantons restés catholiques signent un accord appelé le "Concordat de religion" qui contient 47 articles.   

 Article 2 : S'abstiendra chacun de parler, d'écrire ou de disputer (...) contre les sept sacrements institués par le Christ et par la Sainte Eglise selon la parole du Christ (...). 

 Article 9 : Personne ne s'avisera non plus d'outrager, d'ôter, de briser ou de déshonorer les représentation et figures de Notre-Seigneur, de Notre-Dame, du crucifix et des saints qui sont dans les églises (...). 

Article 22 : Comme nous et les nôtres avons été grevés de toutes sortes d'indulgences romaines et avons par là perdu beaucoup d'argent, nous interdisons à l'avenir en nos pays toute indulgence à prix d'argent. (...) 

Article 28 : L'imprimerie et les écrits luthériens et zwingliens ayant provoqué beaucoup d'inquiétude et d'incrédulité dans le peuple, personne dans nos villes et territoires n'imprimera ni ne vendra de tels écrits (...)." 

Genève 1536, L'Indépendance et la Réforme, publié par le département de l'instruction publique, Genève, 1986, p. 24.

Relève les interdictions fixées par les cantons catholiques :

La Suisse au XVIe siècle et répartition des Catholiques et des Réformés vers 1650
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